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LES REGLES ESSENTIELLES DU 
RUGBY A 7 

 
PRESENTATION 

 
 Ce mémento doit aider les élèves du second degré à arbitrer les rencontres de rugby en cours 
d’éducation physique et sportive ou dans le cadre de l’Union Nationale du Sport Scolaire. 
 
 Il fait un rappel des dimensions et lignes des terrains de rugby, des règles et principes 
fondamentaux sans lesquelles le jeu ne pourrait se dérouler, des notions essentielles sur l’arbitrage de 
la mêlée, de la touche et également de l’attitude de l’arbitre. 
 
Le double arbitrage doit être de règle car il permet d’assurer une meilleure sécurité pour les joueurs et 
les arbitres. 
 

Les notions de combat et d’avancer en continuité étant fondamentales, il est important que les 
arbitres soient les garants de la sécurité des joueurs, et permettent au jeu de se dérouler dans les 
meilleures conditions avec le plus de continu ité poss ible. 
 
 Ils devront pour cela être fermes en restant courtois 
 Et respecter quelques principes énoncés ci après… 
 

LE TERRAIN 
 
 
 

LE TERRAIN DE RUGBY A 7 
 

- MINIMES à 7   55M SUR 40M sans les en but 
- CADETS à 7   55M SUR 45M sans les en but 
- JUNIORS  
  SENIORS à 7/   Terrain normal moins 5m en largeur de chaque coté. 
 

QUELQUE SOIT SA DIMENSION LE TERRAIN DE RUGBY A 7 DEVRA COMPORTER 
 

Ligne de ballon mort ……………………………………………O 
 

Ligne de but ……………………………………………………O 
 
Ligne de r envoi………………………………………………………O 

 
Ligne des 10m(ou 5m)………………………………………O 
Ligne médiane…………………………………………………….O 
 

 
Ligne de t ouche   …………………………………O 
 
Ligne de t ouche de but    …………………………O 
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LES REGLES ESSENTIELLES 
 

LES REGLES FONDAMENTALES 
 

 1  LA MARQUE 
 
ESSAI :  Un essa i est marqu�  en effectuant, en premier, un touch� à  terre  
 dans l©en but ou sur la ligne de but adverse. 

 
FAÇON DE MARQUER UN ESSAI : 
- Le joueur porteur du ballon, l'aplatit au sol avec sa main ou ses mains en exerçant sur lui une 
pression de haut en bas. 
- Le ballon est au sol dans l'en but et un joueur de l'�qu ipe attaquante l'aplatit avec sa main ou ses 
mains, ou plonge sur le ballon de tel sorte que celui-ci soit entre le sol et la partie avant de son corps 
situ� en tre son cou et ses hanches.(le dos ne compte pas) 
- Le porteur du ballon est plaqu� p r� s de la ligne de but, et, sans ramper au sol, dans le mouvement, 
fait un touch� à  terre. 
 
BUT :  Un but est marqu�  en envoyant le ballon, au-dessus de la  

barre transversale et entre les poteaux de but adverses 
au moyen d©un coup de pied plac� ou  tomb� 

 
Le SCORE : -  - essai     5 points 

- but apr� s essai   2 points 
- but sur coup de pied de p�na lit�  3 points 
- but sur coup de pied tomb�   3 points 
 

- En benjamins minimes et cadets �  7, seul l ’essa i compte 
- En junior et senior � 7  le but après essa i et la p� nalit�  

   se tentent en coup de pied tomb� . 
 
 

2  LES DROITS ET DEVOIRS DES JOUEURS 
 
 

TOUT JOUEUR PEUT 
En jouant loyalement conform� ment aux r�g les du jeu, porter, passer, botter le ballon et, charger ses 
adversaires.  
Il a le devoir de respecter ses adversaires, partenaires, arbitre(s) et lui-m� me. 
 

TOUT JOUEUR NE DOIT PAS 
Faire des obstructions, manquer de loyaut� , � tre incorrect, jouer dangereusement, avoir un 

comportement anti-sportif, se faire justice lui-même, et commettre des fautes r� p� t�e s. 
 

SANCTIONS : Coup de pied de p� nalit� �  l©endroit de la faute. 
 Le fautif peut être exc lu  
- Temporairement (carton b lanc) faute technique 
- Temporairement (carton jaune) � nervement ect… 

   - D� finitivement (carton rouge) brutalit� , insulte ect… 
 Un essa i de p� nalit� peut être accord� s i sans la faute d’anti-jeu commise, il aurait � t� marqu� . 
 
 
NOTE :  Seulement en cas d'�ne rvement d'un joueur, avant de l'exclure, l'arbitre demandera au 

capitaine et au responsable de l'�qu ipe, de remplacer ce joueur. En cas de refus, ce 
joueur sera exclu. 
En cas de brutalit� , d’insulte ou autre, le joueur sera exc lu sans pr�av is. 
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3  LE JEU AU SOL 
 

Il y a PLAQUAGE lorsqu©un joueur porteur du ballon est tenu par un  ou plusieurs adversaires de telle 
sorte que, pendant qu'il est ainsi tenu, il est mis au sol ou que le ballon vient en contact avec le sol. Si 
le porteur du ballon a un ou deux genoux au sol, ou est assis sur le sol, ou se trouve sur un autre 
joueur lui-m� me au sol, il est estim� comme ayant � t� mis au sol et consid� r� comme � tant un joueur 
plaqu� . Tous les adversaires du joueur plaqu� impliqu� dan s le plaquage et qui vont au sol sont 
assimil� s � de s plaqueurs. 
 

OBLIGATIONS 
 
Le PLAQUE doit imm� diatement :  

passer  
ou  lâcher  
ou  placer  le ballon au sol dans n©importe quelle  

direction (pas en avant)  
puis se relever ou s©� loigner du ballon. 

 

Le PLAQUEUR doit imm� diatement :  
relâcher le joueur plaqu�   

Et   se relever ou s©� loigner  - du joueur plaqu�  
- et du ballon. 

 

Les AUTRES JOUEURS peuvent lutter pour le ballon �  condition :  
qu©ils le fassent en  arr ivant par leur camp  
et qu©ils soient  sur leurs pieds. 

 
 
SANCTION : Coup d e pied de p� nali t� � l©endroit de la faute  
 
Un essa i peut � tre marqu� s i le joueur porteur du b allon p� nètre sur sa lanc� e dans l©en but 

adverse, m� me s©il est plaqu�. 
 

4  HORS - JEU 
 
HORS - JEU DANS LE JEU COURANT. 
Un joueur est hors - jeu si le ballon : 
a � t� bott � , ou touch� , ou port�  par un  
joueur de son � qu ipe plac� derrière lui.      J1  10m  

        
Un joueur hors - jeu do it :  
se retirer sans d� lai (J1) 
jusqu'� une ligne imaginaire (L1)situ�e           J2 
� 10  m� tres d'un adversaire attendant       
de jouer le ballon ou de l'endroit où le  
ballon touche le sol.  
La ligne imaginaire des 10 m� tres s'� tend 
 d'une ligne de touche � l'autre et est parall� le aux lignes de but. 

- un joueur hors-jeu (J2) ne doit pas avancer vers la ligne imaginaire des 10 m� tres. 

 
SANCTION : Coup d e pied de p� nali t� � l©endroit de la faute  
 

NOTE : Si le joueur porteur du ballon, le donne �  un joueur hors jeu, l'arbitre ne le p�na lisera pas, mais 
le sanctionnera d'un en avant et donnera le ballon ou ordonnera une m� l�e au  b� n� fice de l'�qu ipe non 
fautive. 
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CAS DE REMISE EN JEU 
 
Un joueur hors - jeu � moins de 10m  (ex J1) ne peut � tre remis en jeu que par lui-m� me en se 
repliant dans son camp. 
 
Un joueur hors - jeu � plus de 10m (ex J2) peut � tre remis en jeu : 
Par lui-m� me en se repliant dans son camp. 
Par le botteur du ballon ou un de ses partenaires parti derri� re le botteur si ceux-ci le d�pa ssent ou 
viennent � son niveau. 
Par son adversaire si celui-ci attrape le ballon et le passe ou court 5m ou le botte. 
Par son adversaire si celui-ci tente intentionnellement d'attraper le ballon sans y parvenir. 
 

LES REGLES COMPLEMENTAIRES 
 

 1 MAUL ou MELEE SPONTANEE 
 

1.1  DEFINITIONS 
 

Un maul est form�  par un ou plusieurs joueurs de chaque �qu ipe debout sur leurs pieds, au contact, 
entourant un joueur en possession du ballon. 
 
Une m� l�e s pontan�e se produ it quand le ballon est au sol, et qu'un ou plusieurs joueurs de chaque 
�qu ipe se trouvent, debout sur leurs pieds, au contact, entourant le ballon qui se trouve parmi eux. 
 
 

1.2  HORS - JEU sur MAUL ou MELEE SPONTANEE 
 
  

L’expr ession "ligne de hor s -  j eu" désigne une li gne 

 par allèle a ux lignes de but , passant par le der nier  

 pied d es j oueur s de son équipe par t icipant au maul 

 ou à la mêlée spont anée.  
 

Pendant une mêlée spont anée ou un maul un j oueur                                J 1 
 est hors -  j eu si :                                                                           J 2 

-  il s©y j oint par le côt é de l©advers air e (J 2)  

-  il ne se j oint pas à la mêlée spont anée ou au maul et ne  
se r et ir e pas s ans délai derr ièr e la ligne de hor s -  j eu (J 1) 
 

SANCTION : Coup d e pied de p� nalit� � l©endroit de la faute sur la ligne de hors jeu 
 

NOTE :  
 Quand le ballon devient injouable dans un maul, ou que le maul cesse de progresser ou 

s'effondre sans qu'une faute ne soit commise, une m� l�e sera ordonn�e e t le ballon sera introduit dans 
la m� l�e par l'� quipe qui n'� tait pas en possession du ballon au d�bu t du maul. 
 

  Quand le ballon devient injouable dans une m� l� e spon tan�e ,sans qu'une faute ne soit 
comise, une m� l�e sera ordonn�e par l'arbitre et le ballon sera introduit par l'� quipe qui progressa it 
imm� diatement avant l'arr� t du jeu. Si aucune �q uipe ne progressait, le ballon sera donn� �  l'�qu ipe 
qui progressait avant la formation de la m� l�e spontan� e. 
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2  LA MELEE 
 

Une m� l�e o rdonn�e e st form�e de 3 joueurs des deux �qu ipes, group� s de mani� re � pe rmettre au 
ballon d©� tre  lanc� , sur le sol, entre eux. La m� l�e do it � tre form�e �  l'endroit de la faute mais jamais � 
moins de cinq m� tres de la ligne de touche et de but.  
 

Chaque premi� re ligne doit � tre : accroupie, la t� te et les � paules pas plus bas que les hanches ,et 
doit respecter les commandements de l'arbitre : 
 

 M� l�e � 4 s � quences     Ordres de l©arbitre 
1 PREPARATION DE LA MÊLEE     « ATTENDEZ » 
    S'ACCROUPIR 
2 SE TOUCHER      « TOUCHEZ » 
3 MARQUER UN TEMPS D'ARRÊT    « Regardez-vous » 
4 ENTRER LORSQUE  L'ARBITRE INDIQUE   « ENTREZ » 
 
SANCTION : Coup d e pied franc � l©endroit de la faute 
 
Pendant la formation d©une m� l�e : chaque premi� re ligne doit : 
- Avoir les �pau les au-dessus du niveau des hanches. 
- Le ballon doit � tre introduit sans retard. 
La m� l�e es t termin�e quand :  quand le ballon � merge de la m� l�e , 
 
NB : En Minimes et Cadet UNSS � 7 le ballon dans la m� l�e do it � tre gagn� pa r l'�qu ipe qui 
l'introduit, et aucune pouss�e n 'est autoris� . 
 En Junior et S�n ior, une pouss� e (pas plus de 1,5m) est autoris�e e t le ballon peut � tre disput� . 
 

2.2  HORS - JEU sur MELEE ORDONNEE 
L©expr ession "ligne de hor s -  j eu"  
d� signe une li gne par all � le a ux lignes  
de but , passant par le der nier pied  
des j oueur s de son � quipe e n m� l�e .          (L1) 
Un j oueur est hor s- j eu si n©� t ant pas dans                     J1 
la m� l�e or donn�e e t n©� t ant pas le j oueur  
de l©une ou l©aut r e � quipe char g� d©int r oduir e 
le ballon en m� l�e , ne se r et ir e pas der r i� r e  
la ligne de hor s j eu (J 1) 
 
SANCTION : Coup d e pied de p� nalit� � l©endroit de la faute sur la ligne de hors jeu 
 
ATTENTION : En rugby � 7 , l'opposant direct du joueur charg� d 'introduire le ballon  

dans la m� l�e , doit rester derri� re la ligne de hors jeu 
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2.3  LES SEQUENCES D'ENTREE EN MELEE 
 

                 INDIQUER LE LIEU                                             « ATTENDEZ ! » 
           L'arbitre marque le point de la m� l�e a u sol                   Les joueurs se lient entre partenaires 
             Et indique qui b�n � ficie de l'introduction                                        et s'accroupissent 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 « TOUCHEZ ! »                                                « REGARDEZ-VOUS ! » 
   Chaque premi� re ligne touche de la main l‘�p aule               Les joueurs se pr�p arent � entrer en m� l�e  
                         de son vis � vis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  « ENTREZ ! »          
           Les joueurs entrent en contact        

 
 
 
                                                                    INTRODUIRE LE BALLON  
                                                                              SANS DELAI 
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3 LA TOUCHE 

 

Les participants � la touche sont : 
 un lanceur, un relayeur, 

et deux sauteurs dans l'alignement (mini et maxi) 
 

Le « soulev�  » est interdit. 
 

Une touche commence quand le ballon quitte les mains du lanceur. 
Une touche est termin�e quand  : 

- Une m� l�e spontan�e o u un maul s'est form� e t que tous les pieds des joueurs de la m� l�e 
spontan�e ou  au maul se sont d�p lac� s au-del� de la ligne de remise en jeu. 

- Un joueur porteur du ballon s'est d� gag� de  l'alignement, ou 
- Le ballon a � t� pa ss� , tap� vers l'arri� re de l'alignement ou bott� , ou  
- Le ballon devient injouable 

 
3.1  HORS - JEU sur TOUCHE 

 

L©expression "ligne de hors - jeu" d� signe une ligne situ�e � d ix m� tres en juniors ou 5m minimes et 
cadets, en arri� re de la ligne de remise en jeu et parall� le aux lignes de but; si la ligne de but se trouve 
� moins de dix m� tres en juniors ou 5m en minimes et cadets, de la ligne de remise en jeu, la "ligne de 
hors-jeu" est constitu�e pa r la ligne de but elle-m� me. 
 
 
 

HORS -  J EU DES PARTI CI PANTS              L2 

A  L’ALI GNEMENT. 

avant que le ballon ait t ouch� un  

j oueur ou le sol, il avance (J 1) 

volont air ement , en avant  

 de la ligne de r emise e n j eu(L1)                                         J 1       L1 

HORS -  J EU DES J OUEURS QUI NE                

PARTI CI PENT PAS A  L’ALI GNEMENT. 

Un j oueur non part icipant � la t ouche     

est hors - j eu si i l avance (J 2), ou r est e,                               L2                                          J 2 

en avant de la ligne de hor s- j eu. (L2) 

 
 
 
SANCTION : Coup d e pied de p� nalit� � l©endroit de la faute sur la ligne de hors jeu
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3.2  TOUCHE OU PAS TOUCHE 
 
 
 

      A 
       En but                 22m                  10m         MEDI ANE 
 

Cas N°1 
CP dir ect  
en  t ouche 
    Cas N°2 
    CP dir ect en t ouche 
         Cas N°3 
         CP indir ect en t ouche 
 
 

           B 
CAS N° 1 et N° 2 TOUCHE AU POI NT A POUR LES NOI RS 
CAS N° 3 TOUCHE AU POI NT B POUR LES BLANCS 
 
 
 

                              A                    B 
 

 Cas  N°1 
CP  Pénalit é 
            Cas N°3 
            CPFr anc 
 
  Cas N°2         Cas N°5 
  CP Pénalit é         CP Fr anc 
                   Cas N°4 
                   CP Fr anc 
 

                              C              D   
 
 
CAS/ N° 1 TOUCHE EN  A POUR LES BLANCS/ N° 2 TOUCHE EN  B POUR LES BLANCS  
N° 3 et N°4  TOUCHE EN  D POUR LES BLANCS/ CAS N°5 TOUCHE E N  C POUR LES BLANCS 

 
ATTENTION 

 
EN BENJAMINS MINIMES ET CADETS A 7, LE COUP DE PIED DIRECT EN TOUCHE   (COUP DE 
PIED DANS LE JEU OU FRANC OU PENALITE) N'EST AUTORISE QUE DEPUIS L'EN BUT 
 



 9 

 

 4 CAS DE REMISE EN JEU 

 
 sur MAUL, MELEE SPONTANEE, MELEE et TOUCHE 

 
Un joueur hors jeu peut � tre remis en jeu  
- par lui-m� me en se repliant dans son camp. 
- par un de ses partenaires parti derri� re la ligne de hors jeu si ceux ci le d� passent ou viennent � 
son niveau. 
- par son adversaire porteur du ballon si celui-ci court 5m ou botte. 

Mais il ne peut pas � tre remis en jeu par une passe. 
 


